
Découvrez  
une complémentaire santé 
100 % purs avantages !

Santessimo, des garanties “rafraîchissantes”  
pour votre santé… comme pour votre budget

Pour obtenir  
des informations  
complémentaires,  

contactez votre  
Assureur Conseil

Et aussi…	
La prise en charge totale et illimitée  
du forfait journalier hospitalier  
(hors établissements et services 
spécialisés).

Un tiers payant : pharmacie, analyses 
biologiques et hôpital.

•

•

Vos avantages supplémentaires  
Santessimo “Solidaire” 

Pas de questionnaire médical.

Pas de période d’attente.

Couverture immédiate et sans délai.

Possibilité d’adhésion jusqu’à 75 ans.

Pas de plafond dentaire.

Pas de taxe d’assurance.

•

•

•

•

•

•

Vos avantages supplémentaires 
Santessimo de la garantie 300 à la 600

Des périodes d’attente limitées  
à 6 types de pathologies

•

	Une garantie viagère immédiate.

	L’accès à un vrai choix pour une couverture à vos mesures.
5 garanties solidaires : sans questionnaire médical et exonérées de la taxe sur  
les conventions d’assurance.

3 garanties haut de gamme de niveaux 300 % à 600 %.

	Des réductions avantageuses :
5%, 8% ou 12% pour les familles selon le nombre de personnes assurées sur la même 
adhésion pour les garanties frais de soins.

15% pour les professions médicales et paramédicales : médecins, chirurgiens, 
infirmières, pharmaciens, vétérinaires, kinés, sages-femmes, dentistes, orthophonistes, 
orthoptistes, pédicures-podologues, radiologues.

jusqu’à 20% pour les créateurs et repreneurs d’entreprise.

	Le mois de souscription offert.

	En cas d’hospitalisation :
Une chambre particulière sans limitation de montant ni de durée  
(hors établissements non conventionnés ou spécialisés et garantie 100). 

Aucune avance d’argent : votre séjour est pris en charge sur simple appel téléphonique.

•

•

•

•

•

•

•

Santessimo Solidaire AUCUN QUESTIONNAIRE MEDICAL Santessimo

Nature des dépenses 100 125 150 175 200 300 400 600

HOSPITALISATION y compris MATERNITE

Etablissements et services non spécialisés

Forfait journalier hospitalier

En établissement conventionné
Séjour 
Chambre particulière**
Honoraires 

En établissement non conventionné
Séjour 
Honoraires 

❑

•
❑

❑

❑

•
❑

❑

Frais réels

 
100 % 

- 
100 %

 
100 %
100 %

Frais réels

 
100 % 

Frais réels 
125 %

 
125 %
125 %

Frais réels

 
100 % 

Frais réels 
150 %

 
150 %
150 %

Frais réels

 
100 % 

Frais réels 
175 %

 
175 %
175 %

Frais réels

 
100 % 

Frais réels 
200 %

 
100 % + 55 e/j

200 %

Frais réels

 
100 % 

Frais réels 
300 %

 
100 % + 138 e/j

300 %

Frais réels

 
100 % 

Frais réels 
400 %

 
100 % + 277 e/j

400 %

Frais réels

 
100 % 

Frais réels 
Frais réels

 
100 % + 415 e/j

600 %

Etablissements et services spécialisés

Forfait journalier hospitalier
Séjour*
Honoraires*

❑

❑

❑

Frais réels
100 %
100 %

Frais réels
100 %
100 %

Frais réels
100 %
100 %

Frais réels
100 %
100 %

Frais réels
100 % + 55 e/j

200 %

Frais réels*
100 % + 138 e/j

300 %

Frais réels*
100 % + 277 e/j

400 %

Frais réels*
100 % + 415 e/j

600 %

SOINS MEDICAUX

Remboursés par la Sécurité Sociale
Consultations Généralistes
Consultations Spécialistes
Autres soins, auxiliaires médicaux  
(kiné et infirmière), analyses  
et prélévements, radiologie
Chirurgie ambulatoire
Appareillages
Cures thermales : soins et honoraires

Non remboursés par la Sécurité Sociale
Vaccins
Soins prescrits
Appareillages et prothèses
Cures thermales : séjours et déplacements

•
❑

❑

❑

❑

❑

❑

•
❑

❑

❑

❑

 
100 % 
100 % 
100 % 

 
 

100 % 
100 % 
100 %

 
55 e 

- 
- 
-

 
100 % 
100 % 
100 % 

 
 

125 % 
100 % 
100 %

 
55 e 

- 
- 
-

 
125 % 
125 % 
125 % 

 
 

150 % 
125 % 
100 %

 
55 e 

- 
- 
-

 
150 % 
150 % 
150 % 

 
 

175 % 
150 % 
100 %

 
55 e 

- 
- 
-

 
200% 
200% 
150 % 

 
 

200 % 
150 % 
100 %

 
138 e 
138 e 
138 e 
138 e

 
Frais réels 
Frais réels 

150 % 
 
 

300 % 
150 % 
150 %

 
277 e 
277 e 
277 e 
277 e

 
Frais réels 
Frais réels 

200 % 
 
 

400 % 
200 % 
200 %

 
415 e 
415 e 
415 e 
415 e

 
Frais réels 
Frais réels 

300 % 
 
 

600 % 
300 % 
300 %

 
554 e 
554 e 
554 e 

554 e

PHARMACIE (médicaments, homéopathie…)

Remboursé par la Sécurité Sociale
Non remboursé par la Sécurité Sociale

•
•

100 %
-

100 %
-

100 %
-

100 %
-

100 %
138 e

100 %
277 e

100 %
415 e

100 %
554 e

SOINS et prothèses DENTAIRES

Remboursés par la Sécurité Sociale
Non remboursés par la Sécurité Sociale 

•
•

100 %

-

125 %

-

150 %

-

175 %

-

200 %

138 e

300 %

277 e

400 %

415 e

600 %

554 e

OPTIQUE

Verres - Montures - Lentilles  
remboursées ou non

❑ 55 e 110 e 166 e 221 e 221 e 277 e 415 e 554 e

AUTRES PRESTATIONS

Prime de maternité
Transport
Indemnité funéraire

•
•
•

- 
100 %

-

- 
100 %
415e

- 
100 %
831 e

- 
100 %

1 247 e

221 e 
150 %

1 247 e

277 e 
150 %

1 247 e

415 e 
200 %

1 247 e

554 e 
300 %

1 247 e

ASSISTANCE Santé Services Plus

Lit d’accompagnement
Téléviseur

•
•

155 e/an
155 e/séjour

155 e/an
155 e/séjour

155 e/an
155 e/séjour

155 e/an
155 e/séjour

155 e/an
155 e/séjour

155 e/an
155 e/séjour

155 e/an
155 e/séjour

155 e/an
155 e/séjour

COTISATION MENSUELLE e e e e e e e e

Les valeurs en euros sont des plafonds annuels par assuré (au 01.01.2008).
Les montants en pourcentage font référence à la Base de Remboursement de la Sécurité Sociale (BRSS).  
Ils incluent les prestations du régime de Sécurité Sociale de l’Assuré. 
La Contribution Forfaitaire (CF) appliquée par le régime de sécurité sociale pour les actes effectués par  
un médecin (consultation, visite, radios, analyses…) n’est pas remboursée par la complémentaire Santessimo.

•
•

• * Maxi 30 jours/an
** Hors frais annexes




